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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

Le Président du Conseil de sécurité tient à porter à l’attention des Etats 
Membres le message ci-après adressé par le Président du Conseil de sécurité à la 
Conférence mondiale sur l’adoption de sanctions contre l’Afrique du Sud raciste qui 
se tient à Paris du 16 au 20 juin 1986 : 

“En ma qualité de président du Conseil de sécurité pour le mois de juin, 

j’ai l’honneur d’adresser un message à la Conférence mondiale sur l’adoption 
de sanctions contre l’Afrique du Sud raciste. Ce message ne préjuge pas des 
positions individuelles des membres du Conseil de sécurité quant b certains 
aspects de la manike de risoudre le problème. 

ce bnsetl de &urit& a condamn& L mrintes reprlses ce ayatènu odieux 

qu’est l’apartheid et daffirm& que la politique d’apartheid eat un crime 
contre la conscience et la dignité humaines , est incompatible ovuc lee droit8 
et la dignité de l’homme, la Charte dea Nations Unies et la i)&laration 
universelle des droits de l’homme, et compromet gravement la paix et la 
skurtté intern8tionrles. 

A la auite de la Conférence mondiale pour l’action contre l’apartheid qui 
S’aUt tenue B Lsgos, en aodt 1977, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte , a conetat que l’acquisition par l’Afrique 
du Sud d’arme6 et de matériel connexe constituait une menace pour le maintien 
de la paix et de la sécurité internationale6 et imposé un embargo obligatoire 
sur les arme6 contre 1’Af rique du Sud. Par sa résolution 418 du 
4 novembre 1977, le Conseil de sécurité a décidé que tous les Etats devaient 
ceuser fmmddiatement toute livraison a l’Afrique du Sud d’armes et de matériel 
connexe de tous types et s’abstenir de toute coopération avec l’Afrique du Sud 
concernant la fabrication et la mise au point d’armes nucléaires. 

Ultérieurement, par sa résolution 421 du 9 décembre 1977, le Conseil de 
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examiner les progrès accomplis dans l’application des mesures prévues par les 
dispositions de aa résolution 418 (1977)) a décidé de charger un comité 
composé de tous les membres du Conseil de suivre les progrès réalisés à cet 
égard et de rechercher comment renrfre plus efficace l’embargo obligatoire SU~ 
les livraisons d’armes à l’Afrique ?u SuO. 
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& 13 juin 1980, le Conseil de sécurité, profondément préoccupi par 
1’ dJjf.AV3~iOll dr la situation en Afrique du sud, a adopte é l’unanimité sa 
Lésol-itiWl 473 (1980). Par cette résolut ion, il a condamné énergiquement l? 
Gwyyrnemant sud-africain pour avoir encore aggravé la situation et pour sa 
i&rassion massive contre tous les adversaires Oc l’apartheid, et il a demal: ! i  -- 
a tc)u> les Etats d’appliquer strictement et scrupuleusement la 

résolution 418 (1977) et de promulguer, en tant que de besoin, une législation 
aationale efficace h cette fin. Il a en outre prié le Comité du Conseil de 
:>écurité créé par la résolution 421 (1977) de redoubler d’efforts pour assurer 
la pleine application de l’embargo sur les armes contre l’Afrique du Sud en 
L+:umm-tndanl des mesures pour supprimer toutes les échappatoires à l’embargo 

sur les armes, le renforcer et le compléter. Conformément à cette résolution, 
ic Comité a présenté au Conseil de sécurité (S/14179) un rapport renfermant 
une analyse des problèmes rencontrés dans l’application de l’embargo et une 

Série de conclusions et recommandations. Le Comité s’emploie actuellement à 
rechercher comment rendre l’embargo obligatoire sur les armes plus efficaces 
en euppr imant toute échappatoire. 

Soucieux de renforcer l’efficacité de l’embargo sur les armes, le Conseil 
de sécurité a adopté à l’unanimit(, le 13 décembre 1984, sa résolution 
558 (1984). Par cotte rbeolution, 2s Conseil, reconnaissant que les efforts 
redoubl&s ds l’Afrique du Sud pour renforcer sa capaciti de fabbriaation 
d*rrmeunte roprtent l*efffcrcit6 de l’erbrtgo obligatoire sur les armes et 
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d’arme6 %e l’Afrique %u Ou% an acha~t doo ar.ma fabriqdss bena ce paysrr a 
prib toue les Etat6 60 e*mbetenlt %*iqwfter des armas1 deo muattiama %e toue 
types et %Sa vdhluufDu mitit8itee fabriqde en Afrique bu lut!. 

Par @a téeolution 569 (t96f) du 26 juillet 1965, le Coneett %e @tkuriui a 
con%d 6nergiqusment le eyrt$m da/Bwrtho:& aimi uue les polfttpuas et 
pratiqueo quf en %&mulent et deman% instament au% Rato nombru de 
l’Organisation de prendre dss mesufes velontaifas castre l’Afrique du Sud. 

Par ea rhwlutfcm 581 (19116) du 13 fdvrier 1980, le Consail ds ekuriti a 
conban& vfgoureu@eamt le rbgim racfmte dgAfrique %u Sud pouf moir nrrmcé 

de cwttte Uoo oc+01 d’&gresston oontre les Etats de preni&re ligne et 
U~mtros ttats d’Afrique aurtrale, et il a &mam% k toua les Etats de faire 
pression eur l’Afrique du Sud pour la dirouader & conuttre des acte6 
d’agression contre des Etat# wtstne. fl a exig/ une fois enmre 
l’éradication imddiate de l*aparthefd, prialabie fndispenuable a 
l’instauration d’un moi&/ dkocratique non raciale fondis eur 
l’autoddterfaination et le princtm du qouverneawnt par la majorité, grgca au 
plein et libre rxercica du droit de vote par tws les adulten, dans uns 
Afrique du Sud unie et non fragmantde. 

Dano les daclarations qu’ils ont faite8 au Conseil de skurité, les 
membres du Conseil ont eondamni l’agression commise par l’Afrique du Sud le 
19 mai 1986, contre le Botswana, la Zambie et le Zimbabwe. 
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Les membres du Conseil de s&:ucité sont résolus 21 faire tout ce qui est 
en leur pouvoir, conform&ment & la Charte des Nations Unies, pour accélérer la 
réalisation de cet objectif. 

En ma qualité de président du Conseil de sécurité, je tiens à exprimer de 
tout cceur au Président de la Conférence et & tous les participants à la 
Conférence le voeu que leurs efforts pour accélérer l’élimination du fléau de 
l’apartheid soient couronnés de succès.” 
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